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Gouvernement du Québec

Décret 339-2019, 27 mars 2019
ConCernant le virement au Fonds du Plan Nord, pour 
l’année financière 2019-2020, d’une partie du produit 
de l’impôt sur le revenu et de la taxe sur les services 
publics

attendu que le Fonds du Plan Nord a été institué au 
sein du ministère des Finances en vertu de l’article 1 de la 
Loi instituant le Fonds du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1);

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, le ministre des Finances vire au Fonds du Plan 
Nord, suivant la périodicité et les autres modalités fixées 
par le gouvernement, la partie que ce dernier détermine 
du produit des impôts et de la taxe visés aux paragraphes 
suivants, sans excéder, pour chaque année financière, le 
montant qui y est prévu :

1° l’impôt sur le revenu, payable par les particuliers, 
visé au titre I du livre V de la partie I de la Loi sur les 
impôts (chapitre I-3), jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

2° l’impôt sur le revenu, payable par les sociétés, visé 
au titre II de ce livre, jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

3° la taxe sur les services publics payable en vertu 
de la partie VI.4 de cette loi, jusqu’à concurrence de  
20 000 000 $;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 4 de la 
Loi instituant le Fonds du Plan Nord prévoit que le gouver-
nement, lorsqu’il détermine la partie du produit de la taxe 
et des impôts qui est virée au Fonds du Plan Nord, tient 
compte de la variation de ce produit qui est attribuable 
aux activités réalisées sur le territoire du Plan Nord pour 
l’exploitation des ressources naturelles qui s’y trouvent, 
de même qu’au financement d’infrastructures stratégiques 
et de mesures par le Fonds du Plan Nord;

attendu qu’il y a lieu de déterminer, pour l’année 
financière 2019-2020, la partie du produit de l’impôt sur le 
revenu et de la taxe sur les services publics qui sera virée 
au Fonds du Plan Nord et la périodicité de ces virements;

Il est ordonné, en conséquence, sur recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

que, pour l’année financière 2019-2020, le ministre 
des Finances vire au Fonds du Plan Nord, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la partie prévue par 
chacun des paragraphes suivants du produit de l’impôt 
qui y est visé :

1° 61 632 266 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 17 389 625 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

que ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du Plan Nord en quatre virements égaux, le pre-
mier jour ouvrable de chaque trimestre de l’année finan-
cière 2019-2020;

que, pour l’année financière 2019-2020, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du Plan Nord.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 340-2019, 27 mars 2019
ConCernant la création d’un compte à fin déterminée 
intitulé Compte relatif au financement d’infrastructures 
2018

attendu que le gouvernement du Canada a créé le 
Nouveau Fonds Chantiers Canada 2014-2024 dans le cadre 
du Plan d’action économique de 2013;

attendu que le Nouveau Fonds Chantiers Canada 
2014-2024 comprend une enveloppe de 14 milliards 
de dollars à l’échelle canadienne sur dix ans à comp-
ter de 2014-2015 et comporte deux volets, soit le volet 
Infrastructures provinciales-territoriales et le volet 
Infrastructures nationales;

attendu que par le décret numéro 758-2018 du  
13 juin 2018, le gouvernement a approuvé l’Entente 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le projet de réfection de la route de la Baie-
James dans le cadre du volet Infrastructures provinciales 
–territoriales, Projets nationaux et régionaux du Nouveau 
Fonds Chantiers Canada 2014-2024;

attendu qu’en vertu de cette entente, entrée en 
vigueur le 21 août 2018, le gouvernement du Canada s’est 
engagé à verser au Québec une somme n’excédant pas  
108 337 779 $ pour ce projet;

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001) 
prévoit que les sommes reçues en vertu d’un contrat ou 
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